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Faciliter la poursuite volontaire de l'activité professionnelle à l'âge de la retraite

Zurich (ots) -

Pro Senectute Suisse et l'Union patronale suisse s'engagent ensemble en faveur de la poursuite volontaire
d'une activité professionnelle au-delà de l'âge de référence. L'autodétermination et un aménagement plus
personnalisé de la carrière doivent être encouragés par diverses mesures. Un catalogue commun de mesures
révèle des solutions possibles.

L'augmentation de l'espérance de vie, la mutation démographique et l'aspiration des seniors à plus
d'autodétermination ont modifié la conception traditionnelle de la vie professionnelle. Le choix de continuer de
travailler au-delà de l'âge de référence de 65 ans est de plus en plus répandu. Pour Alexander Widmer, membre de
la direction de Pro Senectute Suisse, " cette évolution requiert une nouvelle approche de la transition de la vie
active à la retraite. "

À l'heure actuelle, la poursuite volontaire de l'activité professionnelle au-delà de l'âge de référence est rendue
difficile, voire parfois impossible même quand les travailleuses et travailleurs le souhaitent expressément. Cette
situation est délétère pour le marché du travail, qui souffre d'ores et déjà d'une pénurie criante de main-d'oeuvre. Il
y perd non seulement des travailleuses et travailleurs dont il a cruellement besoin, mais aussi beaucoup
d'expérience professionnelle et de savoir précieux. De nos jours, le choix de poursuivre volontairement une activité
professionnelle après avoir atteint l'âge de référence doit être une décision personnelle.

Pro Senectute Suisse et l'Union patronale suisse s'engagent ensemble en faveur d'une poursuite volontaire d'une
activité professionnelle au-delà de l'âge de référence. Dans ce contexte, ces deux organisations préconisent pour
l'essentiel de réaménager la transition de la vie professionnelle vers la retraite en adéquation avec les évolutions
de la société. Leur catalogue commun de mesures révèle des solutions visant à encourager l'autodétermination
des seniors et un marché du travail présentant une grande diversité d'âges.

Ce document commun peut être téléchargé sous ce lien : www.prosenectute.ch/en-bref
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